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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Militäreinsätze

Le Conseil fédéral a présenté à la mi-avril le message sur l’arrêté fédéral concernant
l’engagement de l’armée pour la protection de représentations étrangères pour une
année supplémentaire. L’ancienne base légale expirait à la fin du mois de juin de
l’année sous revue. Cette prolongation devait obtenir le soutien du parlement, étant
donné que sa durée était supérieure à trois semaines. Pour justifier de telles missions,
le gouvernement a rappelé que la situation internationale tendue (attentats du 11
septembre 2001, les guerres en Afghanistan et en Irak) exigeait la prise de mesures
préventives de protection, notamment grâce à une meilleure protection des
représentations et des infrastructures diplomatiques des Etats-Unis et des pays
impliqués dans ces interventions. Il a considéré que ces mesures de sécurité devaient
être maintenues pour un certain temps. Il a par ailleurs rappelé que le Conseil exécutif
de la ville de Berne avait sollicité, en début d’année, une aide du Corps des gardes-
fortifications ou de la troupe dans le cadre d’un service d’appui de surveillance des
ambassades. Ce soutien, accompli au titre de service d’assistance, devait permettre de
décharger les polices de la ville de Berne, mais également celles de Genève et de
Zurich, ce qui constituait une nouveauté. Le Conseil national a accepté cet objet par
95 voix contre 9 (dont 5 pe et 3 ps) et 30 abstentions (26 ps et 4 pe). La chambre haute
l’a accepté sans opposition. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.06.2003
ROMAIN CLIVAZ

Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

«Was wollt ihr Zürcher eigentlich?» Vor dem 27. November 2017 fiel es dem Zürcher
Regierungsrat Ernst Stocker (ZH, svp) nicht leicht, diese Frage, die ihm regelmässig in
Bezug auf die Steuervorlage 17 gestellt wurde, zu beantworten. Denn noch zur
Unternehmenssteuerreform III hatten die Finanzvorsteher von Stadt und Kanton Zürich
– Daniel Leupi (ZH, gp) und Ernst Stocker – diametral unterschiedliche Positionen
vertreten: Die Stadt Zürich, und insbesondere Leupi, gehörten zu den grössten Kritikern
der USR III, da sie unausgewogen sei und in der Stadt zu hohen Steuerausfällen führen
würde. 
In der Vernehmlassungsvorlage hatte der Bundesrat im Vergleich zur
Unternehmenssteuerreform III auf die zinsbereinigte Gewinnsteuer verzichtet, da diese
im Vorfeld und Nachgang der Abstimmung über die USR III besonders stark kritisiert
worden war. Diese Massnahme ist aber für den Kanton Zürich aufgrund seiner
speziellen wirtschaftlichen Situation besonders zentral: Zürich verfügt über besonders
viele – die Finanzdirektion des Kantons spricht von 40 Unternehmen, die Steuern in
zweistelliger Millionenhöhe bezahlen – sogenannte Swiss Finance Branches von
Konzernfinanzierungsgesellschaften, das sind quasi konzerninterne Banken. Diese
werden bisher nur mit 2 bis 3 Prozent besteuert. Da sie sehr mobil sind und über
wenige Angestellte verfügen, ist die Wahrscheinlichkeit hoch, dass sie bei einer
Abschaffung der bisherigen Steuerprivilegien ohne spezifische Entlastungsmassnahmen
ihre Standorte verlagern würden. Denn der Kanton Zürich befürchtet einen grossen
Mitnahmeeffekt bei Steuererleichterungen für Unternehmen – insbesondere auch im
Vergleich zu anderen Kantonen; sehr viele Unternehmen würden also von den
Steuersenkungen profitieren, obwohl sie auch ohne diese in Zürich geblieben wären.
Daher kann der Kanton Zürich seine ordentlichen Gewinnsteuern nicht so stark senken
wie andere Kantone. Durch die zinsbereinigte Gewinnsteuer, die massgeschneidert ist
für derartige Unternehmen, die üblicherweise über viel Eigenkapital verfügen, könnte
deren Steuerbelastung spezifisch reduziert werden, wodurch der Kanton bezüglich der
Steuerbelastung konkurrenzfähig bliebe. 
Aufgrund dieser speziellen Situation hatte sich Stocker schon früh dafür stark gemacht,
dass die zinsbereinigte Gewinnsteuer wieder in die SV17 aufgenommen wird – blieb
damit aber lange erfolglos. Als Mitgrund dafür galt gemeinhin die uneinheitliche Haltung
von Stadt und Kanton Zürich. Entsprechend versuchte Stocker gemäss Medien in zähen
Verhandlungen, die Stadt Zürich, die Stadt Winterthur und die Gemeinden des Kantons
bezüglich der zinsbereinigten Gewinnsteuer an Bord zu holen. Die langen, umstrittenen
Verhandlungen – der Tages-Anzeiger beschrieb ein «dampfendes Sitzungszimmer» und
Debatten «bis zur Schmerzgrenze» – waren schliesslich von Erfolg gekrönt: Ende

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.11.2017
ANJA HEIDELBERGER
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November 2017, kurz vor Ende der Vernehmlassung, erreichten Stocker, Leupi,
Jacqueline Fehr (ZH, sp), Justizdirektorin des Kantons Zürich, sowie Jörg Kündig,
Präsident des Gemeindepräsidentenverbands, einen Kompromiss. Demnach
befürworten Kanton, Stadt und Gemeinden die Aufnahme der «Zinsbereinigten Light»,
welche die Einführung der zinsbereinigten Gewinnsteuer im Unterschied zur USR III nur
auf Kantonsebene und nur fakultativ vorsieht, in die SV17. Der Nutzerkreis wird im
Vergleich zur USR III eingeschränkt; neu soll das Instrument nur noch von
Finanzierungsgesellschaften verwendet werden können, die zu weltweit tätigen
Unternehmen gehören und von Zürich aus ihre Kredite vergeben. Betroffen sein
werden daher nur noch weniger als 100 Arbeitsplätze, die jedoch Steuern in
zweistelliger Millionenhöhe generieren. Im Gegenzug wird der Kanton die
Gewinnsteuern in zwei Schritten um zwei Prozentpunkte senken, wobei der zweite
Schritt 2023 erfolgen soll und in eine separate Vorlage ausgelagert wird, deren Inhalte
entsprechend noch ausgehandelt werden müssen. Zudem muss der Kanton die
fehlenden Einnahmen auf Ebene der Gemeinden mit einer etappierten Erhöhung des
kantonalen Anteils an den Ergänzungsleistungen von 44 auf 50 und anschliessend auf 53
Prozent kompensieren. Der Kanton verpflichtet sich, mehr Geld in den kantonalen
Finanzausgleich einzubezahlen sowie die Kirchgemeinden mit CHF 5 Mio. zu
unterstützen. Damit würden die Entschädigungen für die Gemeinden gemäss NZZ
vermutlich den höheren Kantonsanteil an den direkten Bundessteuern übersteigen. 
Die Zürcher Parteien zeigten sich nicht begeistert vom Kompromiss. Für die Grünen sei
er «hart an der Schmerzgrenze», die SP gab sich skeptisch. Man sehe die zinsbereinigte
Gewinnsteuer noch immer «sehr kritisch»; dennoch wurden einige Stimmen laut, die
gezielte Instrumente gegenüber breiten Steuersenkungen präferierten. Die
bürgerlichen Parteien kritisierten insbesondere die Staffelung der
Gewinnsteuersenkung, zeigten sich aber erfreut über die gemeinsame Position von
Kanton, Stadt und Gemeinden. Obwohl keine Partei vollständig mit dem Kompromiss
zufrieden war, sprach sich keine von ihnen offen dagegen aus; dies erklärte die NZZ
damit, dass der Kompromiss ein «diffiziles Konstrukt» darstelle, von dem kein Element
verändert werden könne, ohne dass es zusammenstürze. 
Zumindest in einem ersten Schritt entfaltete die Zusammenarbeit der Zürcher
Staatsebenen eine positive Wirkung: In der Vernehmlassung sprachen sich neben dem
Kanton Zürich auch die FDK sowie 13 weitere Kantone für diese sogenannte «Lex
Zürich» aus. 2

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

En fin d’année, le DETEC a mis en consultation le projet de financement des
programmes d’agglomération. Au total, CHF 6 milliards prélevés sur le fonds
d’infrastructure seront investis sur vingt ans. L’Assemblée fédérale a déjà attribué CHF
2,6 milliards à vingt-trois projets urgents. D’ici à fin 2009, le Conseil fédéral doit
proposer au parlement une répartition des CHF 3,4 milliards restants, dont CHF 1,5
milliard dès la période 2011-2014 et CHF 1,16 milliard pour 2015-2018. Les CHF 780
millions restants constitueront une réserve pour les agglomérations n’ayant pas reçu
d’aide. Les trente projets déposés à l’ARE représentent un coût total de CHF 17
milliards. La Confédération ne pouvant y pourvoir qu’à hauteur de CHF 3,4 milliards, le
Conseil fédéral entend soutenir seulement vingt-six projets sélectionnés en fonction de
leur rapport coût/utilité. Pour la première tranche (CHF 1,5 milliard), le Conseil fédéral
propose de soutenir prioritairement les grandes agglomérations, confrontées aux plus
graves problèmes de transports et d’environnement, soit Zurich, Bâle, Genève, Berne et
Lausanne-Morges. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.12.2008
NICOLAS FREYMOND

Suite à la procédure de consultation débutée l’année précédente, le Conseil fédéral a
adopté le message relatif à l’arrêté fédéral sur la libération des crédits du programme
en faveur du trafic d’agglomération à partir de 2011. Il y confirme sa décision d’investir
CHF 1,51 milliards pour la réalisation des programmes d’agglomération urgents entre
2011 et 2014 et CHF 1,23 milliards de 2015 à 2018. Un montant résiduel de CHF 699
millions est ainsi prévu pour les agglomérations qui n’ont pas bénéficié d’une aide lors
des étapes précédentes. Avec ces CHF 3,4 milliards, le soutien de la Confédération
couvre environ 40% du coût total des programmes retenus. Par ce projet d’arrêté, le

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.11.2009
NICOLAS FREYMOND
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gouvernement demande au parlement son aval pour dépenser la première tranche de
CHF 1,51 milliard afin de soutenir les programmes des agglomérations présentant les
plus graves problèmes de trafic (Zurich, Bâle, Genève, Berne et Lausanne-Morges). Il a
toutefois précisé que les dépenses effectives pourraient être moindres, dans la mesure
où le programme de consolidation des finances fédérales pourrait pénaliser
l’alimentation du fonds d’infrastructure. Il en résulterait par conséquent le report de
certains projets. 4

Lors de la session d’été, le Conseil des Etats s’est saisi du message relatif à l’arrêté
fédéral sur la libération des crédits du programme en faveur du trafic
d’agglomération, par lequel le Conseil fédéral a proposé d’investir CHF 1,51 milliards
pour la réalisation des programmes d’agglomération urgents entre 2011 et 2014. Les
sénateurs ont salué le projet présenté, tout en soulignant le problème du financement
pour lequel la commission des transports (CTT-CE) a proposé une solution par voie
d’initiative parlementaire. Si l’entrée en matière n’a suscité aucune opposition, des
propositions de minorité visant à augmenter les moyens alloués aux projets de Zurich et
de Bâle ont été présentées. Leurs auteurs les ont toutefois retirées, après que le
président de la CTT-CE a rappelé que le succès de toute l’entreprise dépendait de
l’équilibre d’ensemble que le gouvernement était parvenu à trouver, réussissant ainsi à
concilier les intérêts de toutes les agglomérations présentant des problèmes urgents de
trafic. Sur proposition de sa commission, la chambre haute a amendé le texte afin de
préciser les conditions de préfinancement par les agglomérations. Au vote sur
l’ensemble, les sénateurs ont approuvé à l’unanimité le projet d’arrêté ainsi modifié.
Au Conseil national, l’entrée en matière a également été décidée sans la moindre
opposition. Lors de la discussion par article, des propositions de minorité en faveur
d’un soutien accrû aux projets d’agglomération de Berne et de Bâle ont été présentées
par des députés issus des cantons concernés. Elles ont été rejetées, respectivement
par 145 voix contre 22 et par 142 voix contre 20. Aucun autre point n’ayant prêté à
discussion, les députés ont suivi le Conseil des Etats et adopté le projet d’arrêté à
l’unanimité. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.09.2010
NICOLAS FREYMOND

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Hochschulen

Die Teilrevision des ETH-Gesetzes, welche insbesondere technische und
organisatorische Aspekte, die Anpassung der Führungsstrukturen und die Verstärkung
der Autonomie beider ETH in Lausanne und Zürich anstrebt, wurde vom Nationalrat als
Zweitrat ohne Gegenstimme gutgeheissen. Darauf räumte die kleine Kammer
oppositionslos die letzten Differenzen zum Nationalrat aus, und der Bundesrat konnte
das revidierte ETH-Gesetz mit den wichtigsten Ausführungsbestimmungen auf den 1.
Januar 2004 in Kraft setzen. Mit dem Abschluss der Teilrevision des ETH-Gesetzes war
nun einerseits die Autonomie des ETH-Bereiches gefestigt, andererseits aber auch der
Umfang des ETH-Leistungskatalogs vergrössert worden. Der Bundesrat verabschiedete
im Juni – bereits zum zweiten Mal – einen entsprechenden Leistungsauftrag für den
ETH-Bereich für die Jahre 2004-2007. Der Auftrag war klar in sieben Ziele und jeweils
mehrere Unterziele mit zugehörigen Indikatoren gegliedert. Im Vordergrund standen
dabei die Pflege einer attraktiven Lehre, die Konsolidierung der internationalen
Spitzenstellung in der Forschung und eine Stärkung der Rolle in Wirtschaft und
Gesellschaft – wobei der Leistungsauftrag Messgrössen, nicht aber quantitative
Vorgaben enthält. Der Leistungsauftrag passierte beide parlamentarischen Kammern
problemlos. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.10.2003
ELISABETH EHRENSPERGER
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Forschung

A la suite des nombreuses discussions qui ont animé à la fois les chambres
parlementaires, les cantons par l’intermédiaire de la Conférence des chefs de
départements cantonaux de l’économie publique, l’économie privée et les hautes
écoles liées au projet, le Conseil fédéral a fini de dessiner un projet pour le «Swiss
Innovation Park». L’objectif sous-jacent d’un projet d’une telle envergure se résume
en deux points inséparables: le maintien de la Suisse à la pointe de l’innovation et le
gain de compétitivité dans les années à venir à travers notamment la facilitation du
transfert de technologies vers l’économie privée. De plus, il est important de préciser
que le Parc d’innovation helvétique serait divisé en deux pôles majeurs, liés aux écoles
polytechniques fédérales (EPF) de Zürich et Lausanne, ainsi qu’en trois sites
secondaires, à Bienne, Bâle et à l’Institut Paul Scherrer en Argovie. Si le Conseil fédéral
soumet, en 2015, aux chambres fédérales, deux projets reliés à l’organisation et au
soutien d’un Parc d’innovation suisse, c’est que celles-ci lui en ont octroyé le pouvoir,
en 2012, par la validation d’une révision complète de la loi fédérale sur l’encouragement
de la recherche et de l’innovation (LERI). Ce message s’inscrit donc dans la continuité
des débats au Parlement. Deux projets sont soumis aux chambres. Tout d’abord, le
Conseil fédéral souhaite libérer un crédit-cadre de 350 millions de francs pour le
cautionnement de prêts nécessaires au financement d’infrastructures et
d’équipements de recherche. En outre, le Conseil fédéral précise que ce crédit-cadre
ne doit pas être alloué à la construction de bâtiments, mais véritablement permettre
d’obtenir des prêts à des conditions préférentielles. Ensuite, le second projet concerne
la cession de terrains, appartenant à la Confédération, en droit de superficie. Le terrain
concerné, de 70 hectares, est celui de l’aérodrome militaire de Dübendorf (ZH).
Finalement, le Conseil fédéral précise dans son message que son rôle n’est que de
soutien, qu’il n’est que subsidiaire, la réalisation du Parc d’innovation revenant
véritablement aux cantons d’accueil, aux hautes écoles concernées et aux milieux
économiques impliqués. 
Le Conseil national est la première chambre à s’être prononcé sur les deux projets.
Alors que la Commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil
national (CSEC-CN) avaient approuvé en amont le projet par 20 voix contre 5, la
chambre du peuple a accepté d’une part l’octroi d’un crédit-cadre de 350 millions de
francs par 153 voix contre 38 et 1 abstention, et d’autre part, la cession de biens-fonds
par 140 voix contre 34. Au final, l’UDC s’est révélé être le seul parti opposé au projet. Il a
notamment parlé de parc de subventions, allant même jusqu’au terme corruption,
expliquant que la Confédération ne devrait pas interférer dans ce domaine, mais
uniquement fournir des conditions cadres optimales. De plus, Christoph Mörgeli (udc,
ZH) a critiqué la répartition des sites, discriminatoire selon lui. A l’opposé, l’équilibre
linguistique, le rôle subsidiaire de la Confédération et la solidité du projet construit sur
des pôles d’excellences (les deux EPF) existants ont été mis en avant. Néanmoins, il est
nécessaire de préciser que le Conseil national a proposé une modification du projet
initial. Cette divergence concerne la cession de biens-fonds. Plus précisément, la
chambre basse estime que les produits financiers nés de la rente devraient être alloués
au soutien de l’ensemble des sites, afin de garantir l’équilibre régional. 
Le projet est parti du côté du Conseil des Etats. La chambre des cantons a ainsi
largement soutenu le projet de soutien de la Confédération au parc d’innovation, à
travers le crédit-cadre de 350 millions de francs, ainsi que la cession de biens-fonds.
Ils ont été acceptés par 37 voix sans opposition. Ainsi, la chambre des cantons n’a pas
souhaité suivre la volonté du Conseil national, qui avait proposé une réaffectation des
produits financiers liés à l’aérodrome de Dübendorf (ZH). Même si Géraldine Savary (ps,
VD) et Anne Seydoux-Christe (pdc, JU) ont respectivement parlé de «Lex Dübendorf» et
de «déséquilibre majeur», les sénateurs ont estimé que l’argent de la Confédération
devait revenir à la Confédération et non pas à une fondation privée. Ils ont donc rejeté
la modification du Conseil national. 
Le projet est alors retourné à la chambre du peuple. Au final, la divergence avec le
projet initial a été biffée. En effet, malgré l’opposition des élus romands, le Conseil
national a décidé que les produits financiers de la rente des droits de superficie de la
Confédération, qui concernent principalement l’aérodrome militaire de Dübendorf
(ZH), ne seraient pas redistribués à l’ensemble des sites. Fathi Derder (plr, VD) ou
encore Matthias Aebischer (ps, BE) ont critiqué un traitement qu’ils jugent inéquitable
des sites, alors que Jean-François Steiert (ps, FR) a parlé de déséquilibre régional. Le
projet a été validé, en septembre, à une faible majorité, au Conseil national par 99 voix
contre 88 et 2 abstentions. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.09.2015
GUILLAUME ZUMOFEN
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Medien

Radio und Fernsehen

Der neue Verfassungsartikel für Radio und Fernsehen böte auch die Grundlage zu
einer befriedigenden Ordnung für das Kabelfernsehen. Aufgrund der seit 1977
geltenden Regelung wurden mehrere Versuche bewilligt. Darunter ist derjenige in
Baden hervorzuheben, der von einer wissenschaftlichen Untersuchung begleitet wird
und bis 1981 dauern soll. Abgelehnt wurde dagegen die «Züri Vision», ein von der
Rediffusion, dem «Tages-Anzeiger» und dem Ringier-Verlag eingereichtes Projekt im
Hinblick auf die Zürcher Wahlen. Das Departement Ritschard schrieb dazu unter
anderem, dass das Kabelfernsehen das Informationsangebot ergänzen und die Vielfalt
der Informationsträger vermehren sollte. Es werde medienpolitisch nicht richtig
eingesetzt, wenn es bestehende Konzentrationen noch verstärke. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.07.1978
HANS PETER FLÜCKIGER

1) BO CE, 2003, p. 498 s.; BO CN, 2003, p. 773 s.; Exp, 11.6.03.; FF, 2003, p. 3222 ss.
2) NZZ, TA, 28.11.17; TA, 1.12.17, 10.1.18; NZZ, 11.1.18; TA, 2.2.18; NZZ, 13.3., 16.3., 22.3.18; NZZ, 23.3.18; TA, 31.5.18; SGT, 8.6.18
3) Presse du 20.12.08.
4) FF, 2009, p. 7509 ss.; presse du 12.11.09. 
5) BO CE, 2010, p. 677 ss. et 685 ss.; BO CN, 2010, p. 1408 ss. et 1413 ss.; FF, 2010, p. 6293 s. 
6) AB NR, 2003, S. 1786 ff.; AB NR, 2003, S. 9 ff., 360 und 519; AB SR, 2003, S. 163 ff. und 371.; AB SR, 2003, S. 991 ff.; BBl,
2003, S. 2766 ff.; BBl, 2003, S. 5270 ff.; BBl, 2004, S. 19; NZZ, 6.3., 7.6. und 2.10.03; 24h, 7.6.03.
7) BO, CE, pp.765; BO, CN, pp.1562; BO, CN, pp.949; Communiqué de presse CSEC-E; Communiqué de presse CSEC-N;
Communiqué de presse CdF-N; FF, 2015, 2719; FF, 2015, 2775; FF, 2015, 2777; Exp, 7.3.15; BZ, SGT, 6.6.15; SGT, 9.6., 10.6.,
6.7.15
8) TA, 13.1.78; Zürcher Presse vom 31.1.78; gk, 2.2.78; TA, 10.2.78; JdG, 15.7.78; LNN, 15.7.78.
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